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	Synthèse des instructions de la campagne CNDS AE 2009-2010
Cédric AMIOT (référent AE DDEC/UGSEL 74)



	L’AE, de quoi s'agit-il ?
	· C’est  une orientation spécifique en direction des collégiens, mise en place en 2008 par le ministère de l’éducation nationale en collaboration avec le ministère de la jeunesse et des sports ;

· Il s’agit de favoriser la mise en place d’activités sportives, culturelles et socio-éducatives dans les collèges (11-15 ans) dans un temps défini comme « hors temps d’enseignement scolaire » ;

· Ce dispositif s’inscrit dans une politique globale visant, entre autres, à augmenter le volume d’activités physiques et sportives pratiquées par les adolescents ; 

· Il doit contribuer à une découverte attrayante de l’activité, s’inscrivant dans le projet pédagogique de l’établissement. 



	Mise en œuvre pratique pour être éligible à la subvention CNDS AE
	· Sous forme de cycles de 18 séances (1 semestre) de 2h sur la tranche horaire de 16h-18h (plusieurs cycles peuvent être proposés à un même collège), ce qui correspond à environ 36 heures d’encadrement..;

· Ces modules doivent permettre d’accueillir de 12 à 20 élèves à chaque séance (dérogation possible pour les modules s’adressant à des élèves en situation de handicap), les élèves concernés sont volontaires ; l’activité est gratuite pour les élèves et ne nécessite pas de certificat médical ;

·  Il ne s’agit pas que d’une simple animation sportive, mais bien d’un cycle pédagogique avec acquisitions de savoirs faire et de savoirs être.



	L’encadrement
	-  par un éducateur possédant un diplôme professionnel rétribué par l’association

- et / ou par un enseignant d’EPS rétribué par son établissement

- et/ou un titulaire d’un diplôme fédéral à condition que celui-ci intervienne sous la tutelle d’un  professeur d’EPS.


	Quels sont les collèges concernés ?
	L’opération s’adresse à l’ensemble des collèges publics ou privés sous contrat, aux établissements d’enseignement agricole publics ou privés sous contrat qui disposent de classes de 4e et de 3e, aux établissements spécialisés accueillant des jeunes scolarisés en situation de handicap, les classes de 3ème à module de découverte professionnelle de 6h dans les lycées professionnels publics ou privés sous contrat, et les écoles élémentaires relevant de l’éducation prioritaire - école des réseaux

« ambition réussite » et des réseaux de réussite scolaire



	En terme de responsabilité…
	· L’accompagnement éducatif est sous la responsabilité du collège qui fixe la liste des élèves volontaires admis à y participer ; 

· Le collège assume la responsabilité des élèves durant le trajet AR éventuel, de l’établissement scolaire au lieu d’activité ; 

· L’association doit, quant à elle, veiller à ce que son assurance en responsabilité civile couvre bien le risque afférent aux activités concernant un public par essence non licencié.



	Soutien financier de la DDJS
	Une aide de 950 € par module correspondant à la rémunération de l’intervenant. Ce montant peut être porté à 1300 € si l’activité pratiquée nécessite l’acquisition de matériel spécifique ou l’organisation de déplacements réguliers (dans le cas où l’association n’assure pas la rémunération de l’intervenant, le montant accordé sera donc d’un maximum de 350 € par module). 
Attention : 

Les rémunérations des enseignants d’EPS ne peuvent être assurées par la subvention du CNDS 

Le règlement du CNDS prévoit que les associations seront éligibles à l’octroi d’une subvention dès lors que le seuil de 600€ sera atteint.
Par conséquent, si la demande provient de votre AS scolaire et l’encadrement assuré par un personnel de l’éducation nationale, il faut constituer au minimum 2 modules.



	Procédure
	Remarque : La demande de subvention par l’établissement ne peut se faire qu’à la condition de signer la convention type soit avec un club sportif soit avec sa propre Association Sportive d’établissement.

Début de la campagne : Mai 2009

Retour des dossiers : 2 solutions : avant le 26 juin 09 pour un traitement par la commission territoriale du 2 juillet 2009 et courant septembre mais sous réserve.

En Haute Savoie, chaque établissement, AS ou club peut dès à présent retourner à la DDJS (adresse à la fin du tableau), à l’attention de Jean Philippe Winiarski, la convention type et le(s) fiche(s) module. Par la suite nous vous accompagneront dans la suite des démarches (présentation de l’AS et SIRET...).

En rattrapage courant juin et dans la mesure du possible, au regard des demandes en HSE que vous formulerez prochainement sur le volet sportif, nous essayerons de vous aider à constituer des dossiers CNDS AE.


	Où trouver la convention ?
	Sur le site de l’UGSEL 74 – Rubrique Accompagnement Educatif

	Pour en savoir plus
	Contacts : 

DDJS 74 : Jean-Philippe WINIARSKI - tél : 04 50 88 43 07 -courriel : jean-philippe.winiarski@jeunesse-sports.gouv.fr
DDJS 74

Jean-Philippe WINIARSKI
Cité Administrative

Rue Dupanloup

74040 Annecy Cedex

UGSEL 74 : Cédric Amiot – 04 50 09 71 15 – ugsel74@wanadoo.fr



Pringy, le 20 mai 2009
BP 36 – 74371 PRINGY Cedex


Tel 04 50 09 71 15


� HYPERLINK "mailto:ugsel74@wanadoo.fr" ��ugsel74@wanadoo.fr� – ugsel74.org





4 avenue de la Visitation ● BP 144 ● 74004 Annecy Cedex


Tel 04.50.33.09.24 ● Fax : 04.50.45.43.86


� HYPERLINK "mailto:ddec74@ddec74.org" ��ddec74@ddec74.org� ● www.ddec74.org
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